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Autorisation et entente – Services de règlement des différends  

Attendu que l'Ombudsman des assurances de personnes (« OAP ») offre au consommateur et à 
l'assureur un forum permettant le règlement impartial d'une plainte déposée par le premier auprès de 
l'OAP (« la plainte »), les parties conviennent de ce qui suit : 

1. L'OAP aidera le consommateur tout au long du processus de règlement des différends de l'OAP (« le 
processus »).  
 

2. Le consommateur confirme que le différend décrit dans la plainte ne fait pas ni n'a jamais fait l'objet 
d'une poursuite devant une cour de justice ou de toute autre procédure de règlement des différends. 

 
3. L'OAP désignera un (des) représentant(s) pour aider le consommateur dans le cadre de sa plainte. 

Les représentants de l'OAP sont autorisés à discuter du dossier avec les parties et à communiquer à 
l'une d'elles tout renseignement fourni par l'autre au cours du processus, y compris un 
renseignement personnel sur le consommateur que l'assureur pourrait déjà avoir en sa possession. 
 

4. Ni l'OAP ni ses représentants ne sont responsables envers les parties des dommages que pourrait 
entraîner le processus, à condition que ceux-ci aient agi honnêtement et de bonne foi. 
 

5. Le processus de l'OAP est non exécutoire, confidentiel et sous réserve de tous droits.  Cela signifie 
que : 
a) aucune des parties n'exigera de l'OAP ni de ses représentants qu'ils témoignent ou fournissent 

des preuves dans le cadre de toute action en justice ou de toute autre procédure; 
b) aucune des parties ne contraindra l'OAP ni ses représentants à produire des documents, 

dossiers, notes ou autre documentation – préparée ou reçue – ayant trait au processus, dans le 
cadre de toute action en justice ou de toute autre procédure; 

c) aucun document, aveu ou recommandation de l'une ou l'autre des parties, y compris l'OAP, au 
cours du processus, ne peut être communiqué à quiconque (notamment aux représentants des 
médias) ni utilisé dans le cadre de toute action en justice ou de toute autre procédure, sans le 
consentement de la partie concernée; 

d) ni l'une ni l'autre des parties n'est tenue par la loi d'accepter et de suivre les recommandations de 
l'OAP. 

 
6. Lorsque le processus l'exige, l'OAP publiera sur son site Web un rapport de son expert en règlement 

des litiges, après avoir anonymisé les données confidentielles sur le consommateur. 
 

7. Sauf au Québec, où la loi l'interdit, l'assureur et le consommateur s'engagent à suspendre pendant le 
processus tout délai de prescription pertinent – et tant que ce délai n'est pas encore expiré – à 
compter de la date à laquelle le consommateur appose sa signature sur la présente entente jusqu'à 
dix (10) jours ouvrables à partir de la date à laquelle l'OAP avise les parties que le processus est 
terminé ou qu'il y a par ailleurs été mis fin. 
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8. Il incombe à chaque partie d'obtenir un avis juridique indépendant si elle le juge nécessaire. L'OAP 
ne peut fournir de conseils juridiques aux parties sur quelque question que ce soit concernant la 
plainte, y compris le fait de savoir si le délai de prescription a expiré ou pourrait expirer. Si le 
consommateur craint que le processus de l'OAP ne porte atteinte à son droit à un recours judiciaire 
contre l'assureur ou toute autre partie, il lui est conseillé d'obtenir un avis juridique indépendant dans 
les plus brefs délais. 
 

9. Le consommateur peut autoriser un représentant à agir en son nom, à condition que lui-même et son 
représentant apposent leur signature ci-dessous. Dans ce cas, tant le représentant que le 
consommateur acceptent d'être liés par les conditions de la présente entente. Cela signifie que toute 
dérogation de la part du représentant du consommateur aux conditions de la présente entente 
constitue une dérogation de la part du consommateur. 

 

Date de la signature du consommateur :  

 

 
 
Nom du consommateur  
 

 
 
Signature du consommateur 
 

 
 
Nom de l’assureur   
 

 
 
Signature du représentant autorisé de l’assureur 
 

 
 
Nom du représentant autorisé du consommateur : 
(le cas échéant) 
 

 
 
Signature du représentant du consommateur 
(le cas échéant) 
 

 
Holly E. Nicholson, LL.B. 
Directrice exécutive et avocate-conseil 
Service de conciliation des assurances de personnes du Canada, SCAPC 
(faisant affaire sous le nom d’Ombudsman des assurances de personnes, OAP) 

 
 


